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 I. Proposition 

Paragraphe 2.8, lire :  

« 2.8 Par “puissance maximale nette nominale Pn”, la puissance du moteur utilisée 

pour la propulsion, exprimée en kW et mesurée en fonction du type de 

groupe motopropulseur conformément aux dispositions du Règlement ONU 

no 85. 

Les sources de puissance à prendre en compte sont celles qui assurent le 

déplacement du véhicule vers l’avant. 

2.8.1 Si deux ou plusieurs sources de propulsion fonctionnent dans les conditions 

d’essai spécifiées à l’annexe 3 du présent Règlement, la puissance nette totale 

du moteur, Pn, doit être la somme arithmétique de tous les propulseurs 

parallèles du véhicule.  

Il s’agit des sources de puissance motrice qui assurent conjointement le 

déplacement du véhicule dans les conditions d’essai spécifiées à l’annexe 3 du 

présent Règlement. 

La puissance spécifiée pour les moteurs qui ne sont pas à combustion doit être 

celle qui est déclarée par le constructeur. 

Pour les véhicules uniquement équipés d’un ou de plusieurs moteurs à 

combustion interne (MCI) : 

La puissance motrice maximale est la puissance nette Pn du ou des 

moteurs mesurée à pleine charge conformément au paragraphe 5.2 du 

Règlement ONU no 85. 

2.8.2 Pour les véhicules électriques à batterie (VEB) ou les véhicules électriques 

à piles à combustible (VEPC) possédant un seul dispositif de 

transformation en énergie de propulsion : 

La puissance nette Pn du groupe motopropulseur électrique est 

déterminée conformément au paragraphe 5.3 du Règlement ONU no 85. 

2.8.3 Pour les véhicules électriques hybrides (VEH) [équipés d’au moins un 

moteur électrique de propulsion], ou les véhicules électriques purs 

possédant plus d’un dispositif de transformation en énergie de 

propulsion : 

La puissance motrice maximale est la “la puissance nominale du système 

du véhicule” selon la somme arithmétique de tous les propulseurs 

parallèles du véhicule ou “la puissance soutenue du système du véhicule” 

conformément à l’alinéa b) du paragraphe 6.9.1 du RTM ONU no 21. ». 

Paragraphe 2.24, lire :  

2.24 Tableau des symboles 

... ... ... ... ... 

k - Annexe 3 3.1.2.1.4.1 facteur de pondération du rapport de 

transmission ; valeur à relever et à 

utiliser pour les calculs à deux 

décimales près  

nMAX 1/min Annexe 3 3.1.2.1.4.1 régime moteur maximal du 

véhicule autorisé pour les 

véhicules des catégories M1, N1 et 

M2 d’un poids inférieur à 

3 500 kg ; valeur à relever et à 

utiliser pour les calculs avec une 

précision de 10 min-1 (xxx0) 
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S 1/min Annexe 3 3.1.2.1.4.1 régime nominal du moteur en tr/min, 

synonyme de régime du moteur à sa 

puissance maximale 

nBB’ 1/min Annexe 3 3.1.2.2 régime moteur du véhicule au 

moment où le point de référence 

franchit la ligne BB’ ; valeur à 

relever et à utiliser pour les calculs 

avec une précision de 10 min-1 

… … … … … 

nBB’ 1/min Annexe 3 3.1.2.2 régime moteur du véhicule au 

moment où le point de référence 

franchit la ligne BB’ ; valeur à 

relever et à utiliser pour les calculs 

avec une précision de 10 min-1 

S 1/min Annexe 3 3.1.2.2 régime nominal du moteur 

en tr/min, synonyme de régime du 

moteur à sa puissance maximale 

ntarget BB’ 1/min Annexe 3 3.1.2.2.1.1 a) régime cible du moteur au moment 

où le point de référence doit franchir 

la ligne BB’ (voir 2.11.2 pour la 

définition du point de référence)  

… … … … … 

Paragraphe 6.1, lire :  

« 6.1 Prescriptions générales pour la durabilité et contre la manipulation 

6.1.1 Le véhicule, son moteur et son système de réduction des émissions sonores 

doivent être conçus, construits et montés de telle façon que, dans des 

conditions normales d’utilisation et en dépit des vibrations auxquelles ils 

peuvent être soumis, le véhicule puisse satisfaire aux prescriptions du présent 

Règlement. 

6.1.2 Le système de réduction des émissions sonores doit être conçu, construit et 

monté de telle façon qu’il puisse résister raisonnablement aux phénomènes de 

corrosion auxquels il est exposé compte tenu des conditions d’utilisation du 

véhicule, notamment en fonction des différences climatiques régionales, ainsi 

qu’aux tentatives de manipulation. ». 

Annexe 3  

Paragraphe 2.1.2, lire :  

« 2.1.2 Terrain d’essai intérieur 

Le terrain d’essai intérieur doit satisfaire aux prescriptions ci-après : 

a) Les dimensions du local d’essai sont données au paragraphe 7.2 de la 

norme ISO 362-3:2016 ou dans une version ultérieure. Toutes les 

dimensions du local peuvent être ajustées afin de satisfaire aux 

exigences d’application pour les objets soumis aux essais, 

conformément au paragraphe 4 de l’annexe 8 ; 

b) L’installation d’essai doit satisfaire aux prescriptions de la norme 

ISO 26101:2012 ou d’une version ultérieure, les critères de 

conformité et de mesure étant adaptés à la méthode d’essai considérée, 

comme indiqué au paragraphe 7.3 de la norme ISO 362-3:2016 ou dans 

une version ultérieure ; 
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c) Les caractéristiques du sol sont décrites au paragraphe 7.4 de la norme 

ISO 362-3:2016 ou dans une version ultérieure ; 

d) Les prescriptions relatives au refroidissement, à la ventilation et à la 

gestion des gaz d’échappement sont énoncées au paragraphe 7.5 de la 

norme ISO 362-3:2016 ou dans une version ultérieure ; 

e) Les prescriptions relatives au dynamomètre sont énoncées au 

paragraphe 8 de la norme ISO 362-3:2016 ou dans une version 

ultérieure ; 

f) Les caractéristiques du sol sont décrites au paragraphe 9.3 de la norme 

ISO 362-3:2016 ou dans une version ultérieure. ». 

Paragraphe 3, lire :  

« 3. Méthodes d’essai 

Les essais en extérieur doivent être réalisés conformément aux dispositions du 

paragraphe 3.1. 

Les essais en intérieur doivent être effectués conformément au paragraphe 3.1 

en utilisant les spécifications de la norme ISO 362-3:2016, variante A, ou 

d’une version ultérieure. Pour l’application en intérieur, le fabricant doit 

fournir au service technique une documentation conforme à l’annexe 8, 

paragraphe 1. La variante A combine un essai en intérieur (bruit du groupe 

motopropulseur) et un essai en extérieur (bruit de roulement des pneumatiques 

sur la route). ». 

Paragraphe 3.1.1, lire :  

« 3.1.1 Conditions générales d’essai 

Pour les essais en extérieur, deux lignes, AA’ et BB’, parallèles à la ligne PP’ 

et situées respectivement 10 m ± 0,05 m en avant et 10 m ± 0,05 m en arrière 

de la ligne PP’, sont tracées sur la piste d’essai. 

Pour les essais en intérieur, la ligne virtuelle AA’ indique le début de la piste 

d’essai, la ligne PP’, l’emplacement virtuel des deux microphones de captation 

du bruit de passage et la ligne BB’, la fin de la piste d’essai. La vitesse du 

véhicule simulée au droit de la ligne AA’ (vAA’) et la vitesse du véhicule 

simulée au droit de la ligne PP’ (vPP’) correspondent à la vitesse du rouleau 

lorsque le point de référence du véhicule franchit la ligne virtuelle AA’ ou la 

ligne virtuelle PP’, respectivement. La vitesse du véhicule simulée au droit de 

la ligne BB’ (vBB’) correspond à la vitesse relevée lorsque l’arrière du véhicule 

franchit la ligne virtuelle BB’. 

Quatre mesures au moins sont effectuées de chaque côté du véhicule et sur 

chaque rapport. Des mesures préliminaires peuvent être faites aux fins de 

réglage, mais ne sont pas prises en considération. 

Les microphones doivent être situés des deux côtés de la piste à une distance 

de 7,5 m ± 0,05 m de la ligne de référence CC’ de la piste et à 1,2 m ± 0,02 m 

au-dessus du sol. 

Pour une mesure en champ libre, l’axe de référence (voir la norme 

61672-1:2002 de la CEI) doit être horizontal et perpendiculaire à la trajectoire 

du véhicule CC’. ». 
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Paragraphe 3.1.2.1.4.1, lire :  

« 3.1.2.1.4.1 Véhicules équipés d’une boîte de vitesses manuelle, d’une boîte de vitesses 

automatique, d’une transmission adaptative ou d’une transmission à variation 

continue (TVC) et soumis à l’essai rapports bloqués. 

Le rapport de transmission utilisé pendant l’essai est choisi de la façon 

suivante : 

a) Si un rapport permet une accélération égale à l’accélération de référence 

awot_ref ±5 %, sans dépasser 2,0 m/s2, c’est ce rapport qui est retenu ; 

b) Si aucun des rapports n’offre l’accélération prescrite, il faut choisir un 

rapport i, ayant une capacité d’accélération supérieure et un rapport 

i + 1, offrant une capacité d’accélération inférieure à l’accélération de 

référence. Si les capacités d’accélération sur le rapport i ne dépassent 

pas 2,0 m/s2, on utilise ces deux rapports pour l’essai. La pondération 

par rapport à l’accélération de référence awot ref se calcule au moyen de 

la formule suivante : 

k = (awot_ref − awot (i+1))/(awot (i) − awot (i+1)) 

c) Si la capacité d’accélération sur le rapport i dépasse 2,0 m/s2, on retient 

le rapport qui produit une accélération inférieure à 2,0 m/s2, à moins 

que le rapport i + 1 (ou i + 2, i + 3 ou…) produise une accélération 

inférieure à aurban. Dans ce cas, on utilise deux rapports, à savoir i et 

i + 1 (ou i + 2, i + 3 ou…), y compris le rapport i produisant une 

accélération supérieure à 2,0 m/s2. Dans les autres cas, aucun autre 

rapport ne peut être utilisé. L’accélération awot_test obtenue pendant 

l’essai sert à calculer le facteur de puissance partielle kP à la place de 

awot_ref ; 

d) Si un rapport i permet de dépasser le régime maximal du moteur, 

nMAX, avant que le véhicule ne franchisse la ligne BB′, on utilise le 

rapport immédiatement supérieur (i + 1). Si le rapport i + 1 produit une 

accélération inférieure à la valeur aurban, la vitesse d’essai du véhicule, 

vtest, sur le rapport i, doit être réduite de 2,5 km/h et le choix du rapport 

de transmission doit se faire conformément aux options indiquées dans 

le présent paragraphe. La vitesse d’essai du véhicule ne doit en aucun 

cas descendre au-dessous de 40 km/h. 

Si un rapport i permet de dépasser le régime maximal du moteur, 

nMAX, nominal avant que le véhicule ne franchisse la ligne BB′, et si la 

vitesse d’essai du véhicule est égale à 40 km/h, le rapport 

immédiatement supérieur (i + 1) est autorisé même si la valeur 

awot_ref ne dépasse pas la valeur aurban.  

La vitesse d’essai du véhicule dans le deuxième rapport i + 1 doit être 

de 50 km/h. 

Le régime maximal du moteur, nMAX, est donné par la formule 

ci-après : 

𝒏𝑴𝑨𝑿 = 𝟏. 𝟓𝟔 × 𝑷𝑴𝑹−𝟎.𝟐𝟐𝟕 × 𝑺, mais n’excède pas 80 % de S. 

e) Si aucun rapport de transmission n’est disponible avec une accélération 

inférieure à 2,0 m/s2, le constructeur doit, dans la mesure du possible, 

s’efforcer d’éviter toute accélération awot_test supérieure à 2,0 m/s2. 

On trouvera au tableau 1 de l’appendice de l’annexe 3 des exemples de 

mesures judicieuses prises pour bloquer le rétrogradage ou éviter les 

accélérations supérieures à 2,0 m/s2. La solution choisie par le 

constructeur doit être consignée dans le procès-verbal d’essai. ». 



ECE/TRANS/WP.29/GRBP/2022/3 

6 GE.21-16982 

Paragraphe 3.1.2.1.4.2, lire :  

« 3.1.2.1.4.2 Véhicules équipés d’une boîte de vitesses automatique, d’une transmission 

adaptative ou d’une transmission à variation continue et soumis à l’essai 

rapports non bloqués : 

Les constructeurs peuvent prendre des mesures pour bloquer 

électroniquement ou mécaniquement la transmission sur tel ou tel rapport 

et suivre les dispositions relatives à la sélection des rapports du 

paragraphe 3.1.2.1.4.1 ci-dessus. Si tel est le cas, cela doit être indiqué dans 

le procès-verbal d’essai. 

Sinon, le sélecteur de vitesse est placé en mode automatique intégral. 

La valeur d’accélération awot_test test doit être calculée comme indiqué au 

paragraphe 3.1.2.1.2.2. 

Au cours de l’essai, il peut y avoir passage à un rapport inférieur et à une 

accélération plus forte ou à un régime moteur plus élevé. Par contre, le 

passage à un rapport supérieur avec une accélération plus faible n’est pas 

admis. Tout passage sur un rapport qui n’est pas utilisé en représentatif de la 

circulation urbaine doit être évité. 

Il est donc autorisé d’installer et d’utiliser un dispositif électronique ou 

mécanique, voire de changer la position du sélecteur, pour empêcher le 

rétrogradage sur un rapport qui n’est généralement pas utilisé dans les 

conditions d’essai spécifiées en conduite urbaine éviter : 

a) Les accélérations supérieures à 2,0 m/s². La solution choisie par le 

constructeur doit être consignée dans le procès-verbal d’essai. 

L’accélération awot_test obtenue doit être supérieure ou égale à aurban ; 

b) Un régime d’essai du moteur dépassant nMAX (voir appendice 1, 

figure 4f).  

i) La vitesse d’essai du véhicule vtest peut donc être réduite par 

paliers de 2,5 km/h. En aucun cas elle ne doit descendre en 

dessous de 40 km/h, ou 

ii) La charge du moteur est réduite pour éviter un rétrogradage 

sur un rapport où nMAX est dépassé. 

Dans la mesure du possible, le constructeur doit prendre des mesures pour 

éviter toute accélération awot_test supérieure à 2,0 m/s2. 

Dans la mesure du possible, le constructeur doit prendre des mesures pour 

éviter que le régime du moteur dépasse nMAX. 

On trouvera dans le tableau 1 de l’appendice de l’annexe 3 des exemples de 

mesures judicieuses prises pour bloquer le rétrogradage ou éviter les 

accélérations supérieures à 2,0 m/s2 que les conditions d’essai respectent les 

limites indiquées ci-dessus. La solution choisie par le constructeur doit être 

consignée dans le procès-verbal d’essai.  

L’accélération awot_test obtenue est ensuite utilisée pour le calcul du facteur de 

puissance partielle kP (voir par. 3.1.2.1.3) en lieu et place de awot_ref. ». 

Paragraphe 3.1.2.1.6, lire :  

« 3.1.2.1.6 Segment à vitesse constante 

L’essai à vitesse constante doit être effectué sur les mêmes rapports que l’essai 

d’accélération à la vitesse constante de 50 km/h, avec une tolérance de 

± 1 km/h entre AA’ et BB’ ou, le cas échéant, à la vitesse déterminée pour 

l’essai d’accélération conformément à l’alinéa d) du paragraphe 3.1.2.1.4.1 ou 

au paragraphe 3.1.2.1.4.2, avec une tolérance de ± 1 km/h entre AA’ et BB’. 
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Lors de cet essai, la commande d’accélérateur doit être positionnée de façon à 

maintenir une vitesse constante entre AA’ et BB’, comme indiqué. Si le rapport 

a été bloqué pour l’essai d’accélération, le même rapport devra l’être pour 

l’essai à vitesse constante. 

Il n’est pas nécessaire de réaliser un essai à vitesse constante pour les véhicules 

dont le RPM < 25. ». 

 Paragraphe 3.1.3.1, lire :  

« 3.1.3.1 Véhicules des catégories M1 et N1 et M2 dont la masse maximale 

techniquement admissible en charge est inférieure ou égale à 3 500 kg 

Les valeurs calculées pour l’essai d’accélération et l’essai à vitesse constante 

sont obtenues au moyen des formules suivantes : 

Lwot rep = Lwot (i+1) + k * (Lwot(i) − Lwot (i+1)) 

Lcrs rep = Lcrs (i+1) + k * (Lcrs(i) − Lcrs (i+1)) 

où k = (awot ref − awot (i+1)) / (awot (i) − awot (i+1)) 

Si l’essai est effectué sur un seul rapport, les valeurs retenues sont les valeurs 

obtenues lors de chaque essai. 

Le résultat final est obtenu par combinaison de Lwot rep et Lcrs rep comme suit : 

Lurban = Lwot rep − kP * (Lwot rep − Lcrs rep) 

Le facteur de pondération kP donne le facteur de puissance partielle en 

conduite urbaine. Si l’essai n’est pas effectué sur un seul rapport, le facteur kP 

se calcule comme suit : 

kP = 1 − (aurban / awot ref) 

Si l’essai est effectué sur un seul rapport, le facteur kP se calcule comme suit : 

kP = 1 − (aurban / awot test) 

Lorsque awot test est inférieur à aurban : 

kP = 0 

Dans le cas d’un véhicule dont le RPM < 25, le résultat final Lurban est égal 

à Lwot_rep. ». 
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 Annexe 3, appendice, figure 4b, lire :  

« Figure 4b 

Organigramme des véhicules soumis à essai conformément aux dispositions du paragraphe 3.1.2.1 

de l’annexe 3 du présent Règlement − Sélection des rapports avec rapports bloqués − PARTIE I 

 
». 
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 Annexe 3 − Appendice, figure 4c, lire :  

« Figure 4c 

Organigramme des véhicules soumis à essai conformément aux dispositions du paragraphe 3.1.2.1 

de l’annexe 3 du présent Règlement − Sélection des rapports avec rapports bloqués − PARTIE 2 

». 
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 Annexe 3 − Appendice, figure 4d, lire :  

« Figure 4d 

Organigramme des véhicules soumis à essai conformément aux dispositions du paragraphe 3.1.2.1 

de l’annexe 3 du présent Règlement − Sélection des rapports avec rapports bloqués − PARTIE 3 

 

 ». 
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 Annexe 3 − Appendice, figure 4e, lire :  

« Figure 4e 

Diagramme de décision pour les véhicules soumis à essai conformément aux dispositions  

du paragraphe 3.1.2.1 de l’annexe 3 du présent Règlement − Sélection des rapports  

avec rapports non bloqués 

 

». 

  

 

vitesse du moteur supérieure 

à nMAX avant BB' 

Oui 
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 Annexe 3 − Appendice, ajouter la nouvelle figure 4f, libellée comme suit :  

« Figure 4f 

Diagramme de décision pour les véhicules soumis à essai conformément aux dispositions  

du paragraphe 3.1.2.1.4.2 de l’annexe 3 du présent Règlement − Sélection des rapports  

avec rapports non bloqués 

 

». 

  



ECE/TRANS/WP.29/GRBP/2022/3 

GE.21-16982 13 

 Annexe 8,  

 Introduction, lire :  

« Annexe 8 

  Essais en intérieur 

Les essais en intérieur concernent uniquement les mesures effectuées conformément 

aux annexes 3 et 7. 

1. Documentation à fournir dans le cas d’une demande d’homologation pour 

laquelle des essais sont effectués en intérieur 

… ». 

Paragraphe 2.2, lire :  

« 2.2 Bruit du groupe motopropulseur 

Il convient de veiller à ce qu’aucun bruit résiduel de roulement des 

pneumatiques sur la route ne puisse fausser les résultats des mesures. Il 

convient également de veiller, dans tous les cas, à ce que le bruit résiduel de 

roulement des pneumatiques sur la route soit inférieur d’au moins 10 dB au 

niveau sonore maximal pondéré selon la courbe A du véhicule soumis à l’essai. 

Si cette condition ne peut pas être remplie, une correction doit être effectuée. 

La procédure correspondante est décrite au paragraphe B.6 de l’annexe B de la 

norme ISO 362-3:2016 ou dans une version ultérieure. ». 

Le véhicule doit être soumis à essai conformément aux prescriptions des 

paragraphes 3.1.2.1 et 3.1.2.2 de l’annexe 3 du présent Règlement. ». 

Paragraphe 2.4, lire :  

« 2.4 Calcul du bruit total émis par le véhicule 

Le bruit total émis par le véhicule correspond à la somme énergétique du bruit 

de roulement des pneumatiques sur la route et du bruit du groupe 

motopropulseur. Il doit être calculé pour chaque cycle conformément au 

paragraphe 10.2.4 de la norme ISO 362-3:2016 ou aux dispositions d’une 

version ultérieure. ». 

Paragraphe 3, lire :  

« 3 Mesure, évaluation et calcul du bruit de roulement des pneumatiques sur la 

route selon la variante A 

Les prescriptions relatives à l’évaluation du bruit de roulement des 

pneumatiques sur la route, du bruit de roulement libre et de l’influence du 

couple sont énoncées à l’annexe B de la norme ISO 362-3:2016 ou dans une 

version ultérieure. ». 

Paragraphe 4, lire :  

« 4 Ajustement des dimensions du local d’essai 

Dans le cas de locaux d’essai de plus petite taille, conformément aux 

prescriptions de l’annexe E de la norme ISO 362-3:2016 ou d’une version 

ultérieure, il convient de procéder avec minutie pour évaluer les niveaux 

maximums afin de ne pas les manquer. ». 
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 II. Justification 

1. Dans le paragraphe 2.8, « Puissance maximale nette Pn », la définition a été adaptée 

de façon à prendre en compte chaque technique de propulsion (moteur à combustion interne 

(MCI), véhicule électrique à batterie (VEB), véhicule électrique hybride (VEH), véhicule 

électrique à piles à combustible (VEPC)), pour plus de clarté. 

2. Dans le paragraphe 2.24, « Tableau des symboles », on a ajouté nMAX pour 

simplifier. Cette valeur, qui désigne le régime moteur maximal autorisé pour les véhicules 

des catégories M1, N1 et M2 d’un poids inférieur à 3 500 kg, est définie dans l’annexe 3 

comme représentant 80 % de S. 

3. Au paragraphe 6.1, les notions de durabilité et de lutte contre la manipulation ont été 

ajoutées. 

4. Le paragraphe 6 a été modifié de façon à préciser que le système de réduction des 

émissions sonores devait également être conçu pour résister aux tentatives de manipulation. 

5. L’amendement au complément 6 de la série 03 d’amendements au Règlement ONU 

no 51, dans lequel est prévue une distance de 20 m derrière la ligne BB’, n’est pas encore pris 

en compte dans la norme ISO 362-3:2016 actuellement en vigueur. Il est proposé de 

mentionner « ou dans une version ultérieure » après ISO 362-3:2016 pour qu’on puisse 

utiliser la norme dès qu’elle aura été actualisée.  

6. Les paragraphes 2.1.2, 3, 3.1 et 3.3.3 de l’annexe 3 et les paragraphes 2.2, 2.4, 3 et 4 

de l’annexe 8 ont été modifiés en conséquence. 

7. Au paragraphe 3.1 de l’annexe 3, il a été précisé qu’il fallait installer deux 

microphones sur la ligne PP’ de la piste d’essai au lieu d’un seul, comme auparavant, pour 

que les mesures puissent être effectuées à gauche et à droite en un seul passage. Cette 

modification améliorera la précision. 

8. À l’alinéa d) du paragraphe 3.1.2.3.4.1 de l’annexe 3, on a ajouté nMAX, qui représente 

80 % de S, pour simplifier. 

9. Le paragraphe 3.1.2.1.4.2 de l’annexe 3 a été reformulé pour apporter des précisions 

sur les rapports non bloqués.  

10. La modification du paragraphe 3.1.2.1.6 de l’annexe 3 concerne l’ajout d’une 

référence au paragraphe 3.1.2.1.4.2 mentionné ci-dessus.  

11. Dans le paragraphe 3.1.3.1 de l’annexe 3, une précision concernant le résultat dans le 

cas des véhicules dont le rapport puissance/masse (RPM) est inférieur à 25 a été ajoutée. 

12. Les figures 4b à 4f de l’annexe 3 ont été mises à jour pour tenir compte de l’ajout de 

nMAX, comme mentionné ci-dessus. 
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